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ARTICLE 8

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à souligner l'anachronie de cet article 8 dont les dispositions devraient être 
pensées après l'adaptation de la directive européenne visant à garantir des droits sociaux aux 
travailleurs des plateformes adoptée définitivement au début de l’année 2024. En l'état, et malgré 
les modifications apportées en commission des affaires sociales, cet article 8 contribue à considérer 
que les plateformes numériques de travail ne sont pas des donneurs d’ordre. Davantage, cet article 8 
reconnait aux plateformes un droit de vigilance, et leur confère ainsi un pouvoir d’autorité 
économique et organisationnelle sur les travailleurs, sans leur imposer la moindre responsabilité 
sociale. Telle est la raison pour laquelle les auteurs de cet amendement demandent la suppression de 
l'article 8.


